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1 Localisation et présentation du projet  

 

La Communaut® de Communes du Guillestrois et du Queyras (CCGQ), comp®tente en mati¯re dõactivit®s 

nordiques et de pleine nature, porte le projet dõun stade de biathlon, dõune piste de ski-roue et dõune 

piste nordique sur le site de Ceillac (05). Il sõagit de lõun des 4 domaines nordiques exploit®s par la CCGQ.  

 

Equinoxe Environnement a ®t® sollicit® pour la r®alisation dõune étude de définition des enjeux 

écologiques liés à ce projet. Le présent dossier constitue le rapport des investigations de terrain, qui ont 

permis de d®finir les enjeux sur lõaire dõ®tude.  

  

 
 

 
Figure 1 : Localisation du projet 
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La figure ci-dessous localise le projet sur le plan du domaine nordique.  

 

 
Figure 2 : Localisation du projet sur le domaine nordique 

 

Le projet consiste à aménager un stade de biathlon, une piste de ski-roue et une nouvelle piste nordique 

sur le domaine nordique de Ceillac. Lõobjectif de ce projet est de renforcer les activités liées au domaine 

nordique de Ceillac, et de les développer dans une optique 4 saisons.  

 

Le stade de biathlon  comportera :  

¶ un pas de tir goudronn®, s®par® des cibles par une zone enherb®e de 50 m. Lõensemble de la 

zone de tir est entourée par un merlon de terre, également enherbé ;  

¶ un anneau de pénalité goudronné, pour pouvoir être utilisé en ski -roue.  

 

La piste de ski -roue  comportera deux parcours : un parcours pour débutants/intermédiaires et un 

parcours pour skieurs confirmés. Ces deux parcours seront goudronnés pour pouvoir être utilisés en ski-

roue.  

 

La figure ci-dessous représente le projet de stade de biathlon et de piste de ski-roue. 
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Figure 3 : Projet de stade de biathlon et piste de ski-roue (CCGQ, ABEST) 
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Enfin, la nouvelle piste nordique  établira la jonction entre le stade de biathlon et la piste nordique 

existante au lieu-dit « Le Clot des Oiseaux é. Elle sera vou®e ¨ nõ°tre utilis®e quõen p®riode hivernale, et 

ne sera donc pas goudronnée. La figure ci-dessous présente son tracé tel que préfiguré au moment de 

la r®alisation de lõ®tude.  

 

 
Figure 4 : Projet de piste nordique 

 

  



Ceillac (05) ð Projet de stade de biathlon, de piste de ski-roue et de piste nordique  ð Etude Habitats Faune Flore 

Août 2021 

 

9 

 

2 Analyse du milieu naturel 

 

2.1 D®finition de lõaire dõ®tude 
 

Lõaire dõ®tude pour lõanalyse des milieux naturels a ®t® d®finie sur la base des plans fournis par la CCGQ 

au moment de la r®alisation de lõétude.  

 

Une première analyse des milieux a priori traversés par le projet a été réalisée sur la base 

dõorthophotographies et de cartes au 1/25.000. Compte tenu des effets spatialement limit®s que peuvent 

engendrer les terrassements et défrichements liés à des aménagements sur un domaine nordique, lõaire 

dõ®tude a ®t® limit®e aux espaces devant °tre occup®s par le projet et ses abords imm®diats.  

 

Les figures suivantes pr®sentent la d®limitation de lõaire dõ®tude sur fond cartographique et fond 

orthophotographique.  

 

 
Figure 5 : Aire d'étude 
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Figure 6 : Aire d'étude 
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2.2 Zonages dõinventaires et r®glementaires 
 

Sources : MTES, INPN, DREAL PACA, DDT05 

 

2.2.1 ZNIEFF 

 

D®finition dõune ZNIEFF 

 

Une ZNIEFF est une Zone Naturelle présentant un Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique ayant 

fait lõobjet dõun inventaire scientifique national pour le compte du Minist¯re de lõEnvironnement.  

Cõest un secteur du territoire particuli¯rement int®ressant sur le plan ®cologique, participant au maintien 

des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dõesp¯ces animales et v®g®tales rares, 

caractéristiques du patrimoine naturel régional.  

 

On distingue deux types de ZNIEFF :  

¶ Les ZNIEFF de type I, dõune superficie g®n®ralement limit®e, d®finies par la pr®sence dõesp¯ces, 

dõassociations dõesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du patrimoine 

naturel national ou régional,  

¶ Les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 

offrent des potentialités biologiques importantes.  

 

Lõinventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 

directe. 

Toutefois lõobjectif principal de cet inventaire r®side dans lõaide ¨ la d®cision en mati¯re dõam®nagement 

du territoire vis à vis du principe de la préservation du patrimoine naturel.   

 

ZNIEFF par rapport à  lõaire dõ®tude 

 

Une ZNIEFF intercepte lõaire dõ®tude :  

¶ ZNIEFF II « Vallées et Parc Naturel Régional du Queyras » (n°930012757).  

 

Une ZNIEFF est situ®e ¨ proximit® de lõaire dõ®tude :  

¶ ZNIEFF I « Adret du Sommet dõAssan ou Pic de Guillestre, des Gorges du Guil ¨ Ceillac » 

(n°930020398), à 0,3 km.  

 

La carte ci-dessous localise ces ZNIEFF par rapport ¨ lõaire dõ®tude.  
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Figure 7 : Zonages d'inventaires 
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2.2.2 Natura 2000  

 

Définition des sites Natura 2000  

 

La démarche Natura 2000 vise à créer au niveau européen un réseau de sites afin de préserver la diversité 

du patrimoine biologique. Ce réseau Natura 2000 a pour objet de maintenir ou de rétablir dans un état 

de conservation favorable les habitats et les esp¯ces de faune et de flore dõint®r°t communautaire. 

 

Deux directives européennes complémentaires ont été mises en place : 

Å Directive du 2 avril 1979 dite « Oiseaux » visant la protection des habitats nécessaires à la 

reproduction et ¨ la survie dõesp¯ces dõoiseaux rares ou menac®es. 

Å Directive du 21 mai 1992 dite « Habitats » visant la conservation des espèces et habitats 

sauvages. 

 

Dans le cadre de la mise en place de ces directives, la France a établi des listes de sites :   

Å Zone de Protection Spéciale (ZPS) pour les Oiseaux  

Å Zone Spéciale de Conservation (ZSC) pour les Habitats 

 

Sites Natura 2000 par rapport ¨ lõaire dõ®tude 

 

Un Site Natura 2000  intercepte lõaire dõ®tude :  

¶ ZSC « Haut-Guil ð Mont Viso ð Valpréveyre » (n°FR9301504).  

 

Un site Natura 2000 est limitrophe  de lõaire dõ®tude :  

¶ ZSC « Steppique Durancien et Queyrassin » (n°FR9301502), à 0,3 km.  

 

La carte ci-dessous localise ces sites par rapport ¨ lõaire dõ®tude.  
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Figure 8 : Sites Natura 2000 

 

 

Zone Spéciale de Conservation FR9301502 «  Steppique Durancien et Queyrassin  » 

 

Description du site 

 

Cette Zone Spéciale de Conservation couvre une superficie totale de 19698 ha, à des altitudes comprises 

entre 778 et 2332 m. Il sõagit dõun site exceptionnel comportant des syst¯mes steppiques rares en Europe. 

On recense entre autres la présence de la plus belle forêt relique de Genévrier thurifère, et de milieux 

très variés : source halophile avec végétation particulière, prairies de fauche montagnardes, bocage très 

riche, nombreuses for°ts subnaturelles. La flore est dõune grande richesse. Il sõagit aussi du secteur en 

France accueillant les stations les plus importantes de papillon Isabelle, la plus grande colonie de grand 

Murin des Alpes et de nombreuses stations dõ®crevisses ¨ pattes blanches.  

 

Les pelouses à caractère steppique constituent un enjeu de conservation fort, en raison de leur rareté 

au sein de lõUnion Europ®enne, mais plus particuli¯rement en France, o½ elles se localisent seulement 

dans quelques vallées des Alpes occidentales. Les pressions de disparition ou de dégradation de ces 

milieux se sont intensifi®es ces derni¯res ann®es, du fait notamment de lõabandon pastoral, ou au 

contraire des tentatives dõintensification agricole.  

 

La figure suivante illustre la composition du site.  
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Figure 9 : Composition de la ZSC "Steppique Durancien et Queyrassin" (MNHN) 

 

 

Habitats naturels présents 

 

On recense sur le site les habitats naturels suivants :  

¶ Formations stables xérothermohpiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses ;  

¶ Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires ;  

¶ Matorrals arborescents à Juniperus spp. ;  

¶ Pelouses sèches semi-naturelles et faci¯s dõembuissonnement sur calcaires ;  

¶ Prairies maigres de fauche de basse altitude ;  

¶ Prairie de fauche de montagne 

¶ Sources pétrifiantes avec formation de tuf  ;  

¶ Tourbières basses alcalines ;  

¶ Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles ;  

¶ Prairies de fauche de montagne ;  

¶ Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique ;  

¶ Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique ;  

¶ Roches siliceuses avec végétation pionnière ;  

¶ Pavements calcaires ;  

¶ Grottes non exploitées par le tourisme ;  

¶ Prés salés intérieurs ;  

¶ Forêts-galeries à Salix alba ;  

¶ Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra ;  

¶ Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  ;  

¶ Forêts endémiques à Juniperus spp.  ;  
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¶ Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée ;  

¶ Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica ;  

¶ Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaegnos ;  

¶ Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum ;  

¶ Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri ;  

¶ Landes alpines et boréales. 

 

Les habitats figurant en gras sont les habitats dont la conservation est jugée prioritaire.  

 

Esp¯ces animales et v®g®tales pr®sentes et figurant ¨ lõAnnexe II de la Directive Habitats 

 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Protection  
Directive 

Habitats  

Liste rouge 

France 

Liste rouge 

PACA 

Végétaux  

Astragalus alopecurus 
Astragale-Queue de 

renard 
Nat. An. II NT  

Dracocephalum 

austriacum 

Dracocéphale 

dõAutriche 
Nat. An. II NT VU 

Orthotrichum rogeri  Orthotric de Roger Nat. An. II   

Poissons 

Chondrostoma toxostoma Toxostome  An. II NT  

Cottus gobio Chabot  An. II LC  

Leuciscus souffia Blageon  An. II LC  

Amphibiens et Reptiles  

Bombina variegata 
Crapaud sonneur à ventre 

jaune 
Nat. An. II VU EN 

Invertébrés  

Actias isabellae Isabelle de France Nat. An. II   

Austropotamobius pallipes Ecrevisse à pattes blanches Nat. An. II VU  

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure Nat. An. II LC LC 

Eriogaster catax Laineuse du prunellier Nat. An. II   

Euphydryas aurinia Damier de la Succise Nat. An. II  DD 

Euplagia quadripunctaria Ecaille chinée  An. II   

Mammifères  

Barbastella barbastellus Barbastelle Nat. An. II LC  

Myotis blythii Petit Murin  Nat. An. II NT  

Myotis myotis Grand Murin Nat. An. II NT  

Rhinolophus 

ferrumequinum 
Grand Rhinolophe Nat. An. II LC  

Rhinolophus 

hipposideros 
Petit Rhinolophe Nat. An. II LC  

Canis lupus Loup Nat. An. II VU  
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Zone Spéciale de Conservation FR930150 4 « Haut Guil ð Mont Viso - Valpréveyre  » 

 

Description du site 

 

Le site Natura 2000 recouvre une surface totale de 18733 ha. Dõune altitude moyenne de 2341 m, il 

culmine ¨ 3283 m. Install® au cïur dõun site de tr¯s grande valeur patrimoniale, il pr®sente de tr¯s belles 

forêts de pins à crochets, des mélézins ainsi que des cembraies. Sa richesse floristique est exceptionnelle 

avec la pr®sence de taxons rares et end®miques. On constate ®galement la pr®sence dõune salamandre 

endémique, des prairies de fauche montagnardes et subalpines très riches du point de vue de la 

biodiversité. La figure suivante illustre la composition du site.  

 

 

 
Figure 10 : Composition de la ZSC "Haut Guil - Mont Viso - Val Preveyre" (MNHN) 

 

Habitats naturels présents 

 

Les habitats naturels suivants ont été recensés sur le site Natura 2000 :  

¶ Landes oroméditerranéennes endémiques à genêts épineux ;  

¶ Pelouses calcaires alpines et subalpines ;  

¶ Pelouses sèches semi-naturelles ;  

¶ Prairies de fauche de montagne ;  

¶ Mégaphorbiaies hygrophiles dõourlets planitiaires et des ®tages montagnard ¨ alpin ;  

¶ Sources pétrifiantes avec formation de tuf  ;  

¶ Tourbières basses alcalines ;  

¶ Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris -atrofuscae  ;  

¶ Eboulis siliceux de lõ®tage montagnard à nival 

¶ Eboulis calcaires des étages montagnards à alpin ;  

¶ Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique ;  

¶ Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique ;  

¶ Eaux stagnantes oligotrophes à mésotrophes ;  

32%

24%

24%

12%

5% 2%1%
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Valpréveyre"
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¶ Eaux oligomésotrophes calcaires ;  

¶ Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin ;  

¶ Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra ;  

¶ Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  ;  

¶ Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée ;  

¶ Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica ;  

¶ Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos ;  

¶ Landes alpines et boréales.  

 

Les habitats figurant en gras sont les habitats dont la conservation est jugée prioritaire.  

 

 

Esp¯ces animales et v®g®tales pr®sentes et figurant ¨ lõAnnexe II de la Directive Habitats 

 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Protection  
Directive 

Habitats  

Liste rouge 

France 

Liste rouge 

PACA 

Végétaux  

Astragalus alopecurus 
Astragale-Queue de 

renard 
Nat. An. II NT  

Dracocephalum 

austriacum 

Dracocéphale 

dõAutriche 
Nat. An. II NT VU 

Orthotrichum rogeri  Orthotric de Roger Nat. An. II   

Riccia breidleri Riccie de Breidler Nat. An. II   

Invertébrés  

Actias isabellae Isabelle de France Nat. An. II   

Euphydryas aurinia Damier de la Succise Nat. An. II  DD 

Euplagia quadripunctaria Ecaille chinée  An. II   

Stephanopachys linearis   An. II   

Stephanopachys 

substriatus 
  An. II   

Mammifères  

Barbastella barbastellus Barbastelle Nat. An. II LC  

Canis lupus Loup Nat. An. II VU  
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2.2.3 Parc Naturel Régional du Queyras  

 

Sources : Légifrance, PNR Queyras 

 

La commune de Ceillac, et donc lõaire dõ®tude, fait partie int®grante du Parc Naturel Régional du 

Queyras. Le processus dõ®mergence et lõobjet dõun Parc Naturel R®gional sont d®finis par les articles 

R.333-1 et suivants du Code de lõEnvironnement. è Créé à l'initiative des régions, dans le cadre de leur 

compétence en matière d'aménagement du territoire, un parc naturel régional a pour objet :   

¶ 1° De protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion 

adaptée ; 

¶ 2° De contribuer à l'aménagement du territoire ;  

¶ 3° De contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 

¶ 4° De contribuer à assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ;  

¶ 5° De réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et 

de contribuer à des programmes de recherche. 

 

Le parc naturel régional est régi par une charte, [qui] définit les domaines d'intervention du syndicat 

mixte et les engagements de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics de 

coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® propre permettant de mettre en ïuvre les orientations et les 

mesures de protection, de mise en valeur et de développement qu'elle détermine. » 

 

Pour sa période 2010-2022, la charte du PNR du Queyras définit 10 orientations donnant lieu à un 

programme de mesures mises en ïuvre sur le territoire :  

¶ 1. Un nouveau Parc, pour une nouvelle vie ;  

¶ 2. Entretenir la vie, la biodiversité et nos paysages ;  

¶ 3. Lõeau en haute montagne, protéger la vie ;  

¶ 4. Une agriculture de haute montagne exemplaire, biologique, naturelle : produire les aliments 

de la vie ;  

¶ 5. La for°t, le bois, source dõ®nergie et de vie ;  

¶ 6. Faire du Queyras un territoire dõ®co-tourisme exemplaire : offrir vraiment de la vie, du temps 

et de la nature aux visiteurs ;  

¶ 7. Diversifier nos activités, animer 

la vie de nos villages ;  

¶ 8. Préparer la vie de demain, 

maîtriser notre urbanisme ;  

¶ 9. Solidarités internes et solidarités 

externes : la vie ensemble et la vie 

des autres ;  

¶ 10. Respirer la vie ! Engager le Plan 

Climat le plus haut de France et 

dõEurope.  

 

 

 

 

  

Figure 11 : Périmètre du PNR du Queyras (PNR Queyras) 
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2.2.4 Réserve de Biosphère  

 

Sources : UNESCO, PNR Queyras 

 

Les réserves de biosphère  sont des sites désignés par les gouvernements nationaux et reconnus par 

lõUNESCO dans le cadre de son Programme sur lõHomme et la biosph¯re (MAB) pour promouvoir un 

développement durable basé sur les efforts combinés des communaut®s locales et sõappuyant sur des 

connaissances locales et scientifiques.  

 

Les rôles principaux des réserves de biosphère sont : 

¶ Accomplir trois fonctions interconnect®es : la conservation, le d®veloppement et lõapprentissage; 

¶ Dépasser les zones de conservation traditionnelles restreintes, par le biais de zonage 

qui  combine des aires protégées centrales avec des zones où le développement durable est 

soutenu par les habitants et les acteurs locaux ; 

¶ Utiliser une approche qui implique toutes les parties prenantes, en mettant lõaccent sur la 

participation des communautés locales à la gestion ; 

¶ Promouvoir la gestion des conflits li®s ¨ lõutilisation des ressources par le dialogue et la 

concertation ; 

¶ Intégrer la diversité biologique  et culturelle aux politiques et pratiques, et plus particulièrement 

le rôle des connaissances traditionnelles dans la gestion des écosystèmes ; 

¶ Assurer un suivi et des recherches des politiques et des pratiques de développement durable 

pour en démontrer l a qualité ; 

¶ Constituer des sites dõexcellence pour lõ®ducation et la formation ; 

¶ Participer au Réseau mondial des réserves de biosphère. 

 

Lõaire dõ®tude est inscrite au sein de la zone tampon de la Réserve de Biosphère Transfrontalière du 

Mont Viso , reconnue en 2014. Ce territoire est composé de 108 communes, dont 20 en France. Côté 

fran­ais, le territoire est difficile dõacc¯s, lui permettant de mettre en avant ses richesses naturelles, dont 

témoigne le continuum dõespaces naturels franco-italien, sa cultu re et ses savoir -faire .  

 

 
Figure 12 : Périmètre de la Réserve de Biosphère Mont Viso (PNR Queyras)  

Aire dõ®tude 
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2.2.5 Schéma Régional de Cohérence Ecologique PACA  

 

Sources : DREAL PACA 

 

Afin dõenrayer lõ®rosion de la biodiversit® par fragmentation des espaces naturels et des continuit®s 

écologiques, la loi « Grenelle de lõEnvironnement » a créé la notion de Trame Verte et Bleue. Cette notion 

est déclinée dans chaque région par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), adopté en 

r®gion Sud Provence Alpes C¹te dõAzur le 26 novembre 2014 par lõarr°t® pr®fectoral nÁ2014330-0001.  

 

Sur lõensemble de lõaire dõ®tude, la cartographie du SRCE recense un réservoir de biodiversité terrestre , 

ainsi quõun réservoir de biodiversité aquatique lié aux zones humides . Leur objectif est la 

préservation.   

 

La figure ci-dessous pr®sente un extrait de la cartographie du SRCE autour de lõaire dõ®tude.  

 

 

 
Figure 13 : Extrait du SRCE PACA sur la zone projet (DREAl PACA) 

 

  

Projet  
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2.2.6 Inventaire départemental des Zones Humides  

 

Un inventaire des zones humides des Hautes-Alpes a été réalisé entre 2008 et 2012 par le Conservatoire 

dõEspaces Naturels PACA, en partenariat avec le Conservatoire Botanique National Alpin et le Parc 

National des Ecrins. Porté à la connaissance des communes par le Préfet en avril 2016, cet inventaire a 

®t® ®tabli ¨ une ®chelle de 1/25.000. Il sõagit dõun outil dõinformation et dõalerte, au m°me titre que les 

ZNIEFF, nõayant pas de port®e juridique.  

 

Zone humide  par rapport à  lõaire dõ®tude 

 

Une zone humid e inscrite ¨ lõinventaire d®partemental intercepte lõaire dõ®tude :  

¶ « Torrent Cristillan et marais La Marmotte » (n°05PNRQ0010).  

 

Cette zone humide est localisée sur la carte en page suivante.  

 

 
Figure 14 : Zones humides inscrites ¨ lõinventaire d®partemental 
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2.3 Habitats naturels  
 

Sources : DREAL PACA, Equinoxe Environnement (2021) 

 

2.3.1 Méthodologie  

 

La détermination des habitats naturels est basée sur différents types de données :  

¶ Les donn®es pr®existantes (ZNIEFF, Natura 2000ê) ;  

¶ Les prospections réalisées par Equinoxe Environnement aux dates présentées ci-dessous.  

 

Dates Objet  Conditions  

16 et 17 juin 2021 Repérage des habitats naturels, inventaire floristique  Beau temps 

23 juin 2021 Diagnostic des zones humides Beau temps 

 

Les relevés floristiques pour chaque groupement végétal visuellement homogène ont servi à déterminer 

les habitats naturels selon la typologie EUNIS.  

 

2.3.2 Outils dõ®valuation patrimoniale 

 

Concernant les habitats naturels , lõ®valuation de leurs enjeux et de leur caractère patrimonial a été 

réalisée sur la base des documents suivants :  

 

Intérêt communautaire  

¶ Annexe I de la Directive 92/43/CEE dite Directive « Habitats é, listant les habitats dõint®r°t 

communautaire, dont la conservation de certains est jugée prioritaire.  

 

Caractère humide  dõun habitat 

¶ Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides, 

et ses annexes ;  

¶ Article 23 de la loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant cr®ation de lõOffice Fran­ais de la 

Biodiversité et de la chasse, clarifiant la d®finition dõune zone humide ;  

¶ Article L.211-1 du Code de lõenvironnement, pr®cisant dans le 1Á du I. que è La prévention des 

inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on 

entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année 

; » 
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2.3.3 Habitats  inventoriés  

 

Sur lõaire dõ®tude, 11 habitats naturels, semi-naturels ou anthropiques ont été identifiés. Ces habitats 

sont synthétisés dans le tableau ci-dessous, ainsi que leur niveau dõenjeu de conservation. Les habitats 

sont décrits plus bas.  

 

Habitat  naturel selon typologie 

EUNIS 

Intérêt 

communautaire *  

Zone 

humide **  

Surface couverte  

Enjeu de 

conservation  m²  

% de 

lõaire 

dõ®tude 

D4.13 ð Bas-marais à Carex 

davalliana 
7230 Oui 1415 1,1 Fort 

E2.31 ð Prairie de fauche 

montagnarde alpienne 
6520 Non 49017 36,5 Limité 

E5.22 ð Ourlets mésophiles  Non 19633 14,6 Faible 

F9.112 ð Fourrés pré-alpins à Saules  Oui 4955 3,7 Marqué 

G3.1C2 ð Pessières montagnardes 

intra-alpines calciphiles 
9410 Non 18947 14,1 Limité 

G3.23 ð Boisements alpins à Larix et 

Pinus cembra 
9420 Non 34615 25,8 Faible 

H5.37 ð Champs de blocs  Non 885 0,7 Limité 

I1.53 ð Jachères non inondées avec 

communautés rudérales annuelles 

ou vivaces 

 Non 2538 1,9 Faible 

J2.1 ð Constructions***  Non 147 0,1 Nul 

J4.2 ð Routes et pistes non 

revêtues*** 
 Non 1102 0,8 Nul 

X25 ð Jardins dõagr®ments***  Non 897 0,7 Nul 

Total  
13,42 

ha 
100% 

Enjeu global 

limité  

* Habitat communautaire prioritaire   

** Habitat humide selon le seul critère végétation  

*** Habitat non décrit  

 

 

Bas-marais à Carex davalliana : EUNIS D4.13 

 

Cet habitat représente une part très minoritaire de lõaire dõ®tude (1 %), soit une surface de 0,14 ha. Il 

sõagit des secteurs de zones humides en bordure de la vaste prairie de fauche, en partie médiane de 

lõaire dõ®tude. La strate arborée est absente, et la strate arbustive se limite à quelques individus de 

Populus tremula. Cet habitat est également présent en bordure du Cristillan, en partie Est de lõaire 

dõ®tude.  

 

La végétation est dominée par Carex paniculata, Carex panicea, Carex davalliana, Equisetum arvense, 

Polygonum bistorta, Primula farinosa, Veronica beccabunga, etc.  

 

Cet habitat est caractérisé par un enjeu de conservation  jugé fort , du fait de son caractère humide, de 

son intérêt communautaire et de la présence de 2 espèces végétales protégées (Cf. Paragraphe Flore).  
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Figure 15 : Bas-marais à Carex davalliana 

 

Prairie de fauche montagnarde alpienne : EUNIS E2.31 

 

Les prairies de fauche sont pr®sentes en partie aval de lõaire dõ®tude, et notamment dans les parties les 

plus planes du fond de vallée du Cristillan. Elles représentent plus de 36 % de lõaire dõ®tude, ce qui en 

fait lõhabitat majoritaire. La végétation est dominée par différentes graminées, comme Poa alpina, 

Dactylis glomerata, Bromus erectus, Phleum alpinum et par dõautres esp¯ces herbac®es : Onobrychis 

viciifolia, Anthriscus sylvestris, Geranium sylvaticum, Achillea millefolium , Plantago sp., Trifolium sp., 

Taraxacum officinalis, Tragopogon pratensis, etc.  

 

Il ne sõagit pas dõun habitat particuli¯rement remarquable en tant que tel, ni pouvant être considéré 

comme humide. Cependant, du fait de lõutilisation de cet habitat pour lõagriculture de montagne et plus 

particulièrement pour la fauche, son enjeu de conservation  a été relevé au niveau limité .  

 

 
Figure 16 : Prairie de fauche montagnarde alpienne 
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Ourlets mésophiles : EUNIS E5.22 

 

Il sõagit de zones de clairi¯res au sein des massifs bois®s, de lisi¯res en bordures de ces massifs, ou encore 

de la traine forestière en voie de fermeture, devant accueillir la nouvelle piste nordique. Le couvert 

végétal y est dense et diversifié, avec des espèces caractéristiques des sols frais et riches : Renonculacées, 

Apiac®es et Ast®rac®es. Les ourlets m®sophiles repr®sentent un peu plus de 1,96 ha sur lõaire dõ®tude, 

soit presque 15 % de la surface totale.  

 

Cet habitat nõa pas de statut particulier, ni européen, ni humide : son enjeu de conservation  est 

considéré comme faible .  

 

 
Figure 17 : Ourlets mésophiles 

Fourrés pré-alpins à Saules : EUNIS F9.112 

 

Les fourrés à saules représentent la ripisylve du Cristillan, et sont donc installés en bordure du torrent. A 

ce titre, ils représentent un habitat humide, comme en témoigne les espèces arborées dominantes : Salix 

purpurea, Salix eleagnos, Salix capraea. A noter également que quelques individus de Betula pendula 

sont pr®sents. Repr®sentant 0,49 ha , soit 3,7 % de lõaire dõ®tude, les fourr®s ¨ saules sont caract®ris®s 

par un enjeu de conservation  jugé marqué , du fait de son rôle dans le maillage écologique local. En 

effet, la ripisylve est un élément essentiel de la trame verte et bleue.  

 

 
Figure 18 : Fourrés pré-alpins à Saules 
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Pessières montagnardes intra-alpines calciphiles : EUNIS G3.1C2 

 

Ce boisement est présent dans les faciès les plus mésophiles du versant ubac devant accueillir la nouvelle 

piste nordique. Repr®sentant 14% de lõaire dõ®tude, avec pr¯s de 1,9 ha, ce boisement est domin® par 

Picea abies, accompagné par Larix decidua et Pinus uncinata.  

 

Du fait du contexte calcicole, le sous-bois accueille diverses herbacées, en remplacement du tapis 

dõ®ricac®es accompagnant habituellement cet habitat sur substrat siliceux. A noter quõen plusieurs 

endroits, un tapis de bryophytes est présent et occupe le sous-bois.  

 

Cet habitat est caractérisé par un enjeu de conservation jugé limité , du fait de son intérêt 

communautaire.  

 

 
Figure 19 : Pessière montagnarde intra-alpine 

 

 

Boisements à Larix et Pinus cembra : EUNIS G3.23 

 

Les boisements ¨ Larix et Pinus cembra constituent le deuxi¯me habitat le plus repr®sent® sur lõaire 

dõ®tude, avec 3,46 ha soit 25% de lõaire dõ®tude. Le mélèze Larix decidua est nettement dominant dans 

la strate arbustive, accompagné çà et là par quelques individus de Pinus cembra et Pinus uncinata. Dõune 

mani¯re g®n®rale, les m®l¯zes sont de belle taille, et pr®sentent des troncs dõun diam¯tre important, 

pouvant parfois dépasser 60 à 70 cm.  

 

Localement, le boisement est accompagné par une strate sous-arbustive constituée de Juniperus 

communis, Sorbus aria et Sorbus aucuparia. La strate herbacée est dominée par Melampyrum sylvaticum, 

Pulsatilla alpina, Ranunculus sp., etc.  

 

Bien quõil sõagisse dõun habitat dõint®r°t communautaire, le m®l®zin est tr¯s pr®sent sur le domaine dans 

la vallée du Cristillan et du Mélézet, et plus généralement dans le Queyras. De ce fait, son enjeu de 

conservation  est jugé faible .  
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Figure 20 : Boisement à Larix et Pinus cembra 

 

Champs de blocs : EUNIS H5.37 

 

Les secteurs agricoles ou ayant ®t® agricoles pr®sentent de nombreux tas dõ®pierrement. Ces tas 

dõ®pierrement pr®sentent peu de v®g®tation, essentiellement des esp¯ces du genre Sedum, adaptées 

aux conditions de cet habitat.  

 

Cet habitat nõest pas consid®ré comme humide au regard du critère végétation. Très peu représenté à 

lõ®chelle de lõaire dõ®tude, ces tas dõ®pierrement sont toutefois bien pr®sents en marge des prairies de 

fauche. Elément constitutif du paysage agricole de montagne, son enjeu de conserv ation  au niveau de 

lõaire dõ®tude est ainsi jug® limité , du fait notamment des habitats potentiels pour la faune quõil 

représente.  

 

 
Figure 21 : Champ de blocs 
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Jachères non inondées avec communautés rudérales annuelles ou vivaces : EUNIS I1.53 

 

Des zones de délaissés sont quasiment dépourvus de végétation. Les espèces présentes sont adaptées 

aux conditions sèches et drainantes, dont de nombreuses poacées : Achnatherum calamagrostis, 

Arrhenatherum elatius, Bromus spp., Dactylis glomerata, Koeleria cristata, Poa sp. Dõautres esp¯ces 

marquent le caractère nitrophile de la zone du fait de la proximité des tas de fumier  : Asperugo 

procumbens, Matricaria discoidea, etc.  

 

Cet habitat nõest pas consid®r® comme humide au regard du crit¯re végétation, et ne présente aucune 

valeur écologique particulière. Son enjeu de conservation  est ainsi jugé faible . 

 

 
Figure 22 : Jachères non inondées à communautés rudérales 

 

Les cartes en pages suivantes repr®sentent la r®partition des habitats sur lõaire dõ®tude, et leur niveau 

dõenjeu.  

 

 




































































































